
La crise agricole est loin d'être terminée. 
C«ux qui veulent protéger l'agriculture feront une 

csuvre clont h* pays Um* saura gré. (Très bien, très 
bien). 

M. Poirriè> demande de ne pas voter le droit 
La séance est suspendue à 4 b. 16 et est reprise a 

Ah. 30. 
M. Girault (Char) demande le vote du projet de 

loi . 
M. Guyot( Rhône). — Je veux comparer au point 

de vue de l'hygiène l'alcool de betteraves et l'alcool 
de maïs et de ria-

Depuis 1875,gMa« i la mauvaise qualité des alcools, 
l'alcoolisme s'estoéveloppé.Si j'étais dagouvornemeni 

Î " demanderai? la suppression des distilleries debct-
eraves, car l'alcool qu'elles produisent, devient 

toxique. Â 
La discussion générale est close. 
M. Trarieux demande au Sénat d'adopter,sur l'ar-

cle 1er, un amendement tendant r. re.'uire 4 un franc 
cinquante le droit proposé sur le quintal do maïs en 
grains. 

La suite de la discussion est renvovée 4 demain, a 
deux heures. La séance est levée 46 h. 30. 

NOUVELLES DU JOUI 
Une c o n d a m n a t i o n c a p i t a l e 

Paris, 30 Juin.—Vodable. condamné pour avoir 
assassiné et outragé la fille de sa maitresse, sera 
exécuté demain matin. 

Lie duel Pouqaiei—Laurent 
Paris, 30 juin. — Le duel Fouquier-Laurent a eu 

lieu ce soir, à cinq heures, à l'île de la Grande 
Jatte. 

Le duel a en lieu à l'épée ; à la troisième repri
se, M. Charles Laurent a été légèrement blessé à 
la joue. 

Va krach a B u e n o s Ayreu 
Paria, 90 juin. —Le correspondant du Times 

à Baenos-Ayres annonce que la Banque nationale 
de Buenos-Ayres a suspendu ses paiements,saine ,i i, 
après que le dividende trimestrielle a été voté 
Bar l'assemblée annuelle. 

Le déficit en valeurs dépasse cinquante millions 
de dollars. 

11 règne une grande irritation contre le président 
de la banque Pacheco, qui est accusé de malver
sations. 11 en est résulté une grande panique 4 
la Bourse, les actions sont tombées de Iti8 4 
100 francs. 

La c r u e d e l'Adig-e 
Vérone, 30juin. — L'Adige est en crue dansles 

province» de Soudréo et de Bergame. 
I n c o n D i t e n Hongr i e 

Budapest, 30 juin. — Stvvant le journal du 
clergé hongrois, le pape aurait approuvé le refus 
de l'épiscopat hongrois de se conformer 4 l'ordon
nance du gouvernement qui défend de baptiser ls» 
enfants provenant d'un mariage mixte dont l'un 
des époux est protestant. 

A I » f ront i ère A l l e m a n d e 
Epinal, 30 juin. — Quatre habitants de Colroy 

étant allés ramasser du bois sur le territoire Alle
mand au Noyemont ont été surpris par des gardes 
allemands qui les ont interpellés et ont tiré sur 
eux. L'un d'eux le nommé Claudel a reçu quelques 
chevrotines; une enquête est ouverte par le sous-
préfet et le procureur de la République. 

L e s jrrandeH m a n œ u v r e s 
Paris, 30 juin. — Il est probable q je les atta

chés militaires étrangers seront admis 4 assister 
aux manoeuvres des 1er et 2e corps dirigés par le 
général Billot. 

L'état-major général de l'armée a soumis des 
propositions dans ce sens au ministère de la 
guerre. 

M. JoOrin 
Paris, 30 juin. — Le bruit de la mort de M. 

Joffrin, député de Montmartre, a couru avec per
sistance dans la matinée. Nous ne donnons culte 
nouvelle que sous toutes réserves. 

L e Crédit f o n c i e r 
Paris, 30 ju in .— La discussion sur le Crédit 

foncier viendra vraisemblablement demain. 
Le pr ince e t la p r i n c e s s e d e Jo inv l l l e 

à AIx- l e s -Ba ins 
Aix-les-Bains. 30 juin. — Le prince et la prin

cesse de Joinville sont arrivés ici ce matin. 
Le c h o l é r a 

Madrid, 30 juin.— On signale 4 Carthagène 
deux nouveux cas et un décès ; 4 Génova, quatre 
cas et deux décès; 4 Gendre,;rois décès. 

Lisbonne, 30 juin. — Les journaux annoncent 
qu'un décès cholérique a été constaté 4 Gérégoa 
sur le Dn.-vau. 

R é u n i o n d e la droi te roya l i s te 
Paris, 30 juin. — La droite s'est réunie sous la 

présidence de M. le duc de Doudoauvilld. 
Une discussion s'eopage sur lo rapport de la 

commission d'enquête nommée ptr lo ministre des 
finances, pour examiner les faits reprochés 4 l'ad
ministration du Crédit foncier. 

Après avoir entendu MM. de Lamarzel1 :, .Je 
Lanjuinais, Caaenove do Pradines, etc., la réu
nion est d'avis que la question mérita d'être portas 
a la tribune et ne saurait, sans do graves m o u 
vements, être ajournée. 

BiT%rees observations ont été échangeas entre 
M i l . Balaan.Leoour et de Lanjuin lis au.sujet de la 
réglementation du travail -les femmes ut de» en
fants. 

A l 'Académie des beaux-arts 

Paris, 30 juin. — Dans sa dernièro séance, 
l'Académie des beaux-arts a rangé par ordre no 
préférence les candidats 4 la place laissée valante 

Ï
>ar M. Robert-Fleury. Voici la lista formée par 
a section de peinture : 

M. Français, au premier toui' du scrutin. 
M. Détaille, au troisième tour. 
M. Emile Lévy, au dixième tour. 
M. Joseph Blanc, au onzième tour. 
M. Jules Lefebvre, au douzième tour. 
L'Académie ajuute 4 cette liste les noms de 

MM. Fanjamin Constant, Maison et Harpi-

1 •«• 
N O U V E L L E S M I L I T A I R E S 

L'année territoriale. — Le Journal officiel pu
blie la loi modifiant l'organisation de l'armée terri
toriale. 

A l'avenir chaque subdivision fournira un régi
ment territorial d'infanterie, composé d'un nombre 
de bataillons variable d'après les ressources du re-
éEaluinent et d'un dépôt. 

Le nombre des bataillons de chacun de ces régi
ments et la composition de son dépôt seront déter
minés par le ministre de la guerre. 

En temps de guerre, les unités constituéee de l'in

fanterie territoriale peuvent être détachées pour 
faire partie de l'armée active. 

En temps de paix, par décision du ministre de la 
guerre, elles peuvent être attachées 4 des corps de 
troupe de l'armé» active pour être instruites par les 
soins de ces corps. 

Ecole navale.— Le Journal officiel contient la 
liste des candidats 4 l'école navale, autorisés 4 subir 
les épreuves orales du concours d'admission en 1890. 

Les examens commenceront a Lyon, le 8 sep
tembre. 

L'approvisionnement des places fortes. — 
M. le général Delambre, commandant en second de 
l'école supérieure de guerre, est appelé 4 présider 
une commission militaire d'installation des appareils 
frigorifiques, pour la conservation de la viande dans 
les places fortes. 

C est pour se conformer aux recommandations do 
la commission chargée de l'étude du ravitaillement 
de Paris que le ministre de la guérie compte ordon
ner, tout d'abord, la construction de chambres ré
frigérantes daas les ouvrages avoisinant laCapitale, 
et dans les torts de Toul, Verdun, Epinal et Bel-
fort. 

Les ajournes. — On a annoncé que les conscrits 
de la classe de 1887, ajournés successivement en 
1888,1889 et déclarés bons en 1890 et qui viendraient 
4 être désignés par le conseil de revision départe
mental, opérant en septembre prochain, eommesou-
tiens indispensables de famille, ne feraient que 4 
mois d'activité en trois fois. 

Les ajournés de la classe de 188,8 reconnus bpn.s 
en 1890 ne feraient également que 'i mois en 1890-91, 
s'ils étaient, eux aussi, déclarés soutiens de fa
mille. I 

Le ministre de la guerre vient.en effet.d'adresser la 
lettre suivante 4 M. de Montfort, député de la Seine-
Inférieure : 

• Monsieur le députe, 
• Vous m'avez demandé d'examiner avec intérêt la 

situation des ajournés des classes 1887 et 1888 dis
penses, cette année, en vertu de l'article 91 de la loi 
qui, a'aprés l'ancienne législation, n'auraient eu à 
accomplir qu'une période d'exercices de quatre mois, 
tandis que le svsteme nouveau les astreint A une 
année entière de service, 

» J'ai 1 honreur do vous faire connaître qu'après un 
nouvel examen de la question j'ai décidé, d'une ma
nière générale, que les ajournés des classes de 1887 
et do 188ti, dispensés cette année à l'un des titres pré
vus par les articles 21 et 22 de la loi du 15 juillet 
1889, re feraient que quatre mois de service, comme 
les hommes de leur classe qui ont été dispensés en 
1888 et 188». 

» Des instructions dans ce sens vont être adressées 
aux préfets, ainsi qu'aux généraux commandant les 
corps d'armée. 

• Recevez, etc., »DE FREYCIN-ET. » 

G l i M t t l DE COMMERCE DE ROUBAIX 
Séance du Si juin 1890. 

Présidence de M. HENRY MATHON' 
("SUITE.— Voir le Journal de Roubaix du 1" juillet.) 

La Chambre des députés est actuellement saisie de 
trois propositions de loi relatives aux salaires des ou
vriers. L une, celle de M. Maxime Lecomte, a pour 
but de réprimer les abus qui se produisent par suite 
du paiement des ouvriers en jetons, bons de consom
mation ou en marchandises; l'objet des deux autres, 
déposées, l'une par M. Thellier de Poncheville, et 
l'autre par M. Jacquemart, vise la protection des sa
laires. 

Le gouvernement demande l'avis des chambres de 
commerce sur ces propositions. 

En eu qui concerne la proposition de loi de M. 
Maxine Lecomte, la Chambre y donnerait son appro
bation, si certaines dispositions concernant les éco
nomats, qui peuvent rendre de si utiles services aux 
ouvriers, ne lui inspiraient quelques appréhensions. 

Suivant l'article 7, « Les patrons peuvent fournir 
à leurs ouvriers, 4 charge d'imputation sur les salai
res, les denrées alimentaires, l'habillement et le 
chauffage, à la condition que ces fournitures seront 
faites au prix de revient oa que les bénéfices seront 
intégralement répartis chaque année, entre les ou
vriers, proportionnellement au compte de chacun 
d'eux A l'économat. » Mais l'article 8 dit que « Les 
conditions énoncées dans l'article précédent seront 
vérifiées par une délégation nommée chaque année 
par les ouvriers parmi eux et composée de trois mem
bres.» 

Ainsi le patron ne conservera pas le droit de diri
ger l'économat qu'il aura établi par un sentiment 
d'humanité;il serasous la dépendance des es ouvriers, 
et l'on voit de suite que la vérification des comptes 
sera une source de conflits entre eux. Bien plus, 
l'ouvrier, si les comptes ne sont pas établis comme 
il l'entend, pourra porter plainte contre son patron 
et le faire condamner à une amende en vertu de 
l'article 11, qui dispose que • les patrons qui auront 
contrevenu aux interdictions portées par les articles 
précédents seront passibles d'une amende de 16 fr. 
a 1.000 francs, qui, en cas de récidive, sera de 50 fr. 
A :!000 francs.» 

Par ces motifs, la Chambre de commerce de Rou
baix ne peut donner qu'un avis défavorable à cette 
proposition de loi qui, sous prétexte de réglementer 
le paiement des salaires, paralyserait tous les efforts 
des chefs d'industrie pour améliorer la condition de 
leurs ouvriers dans la nourriture, le vêtement et le 
chauffage. 

Les deux propostions de loi déposées. l'une par 
MM. Jacquemart et Charles Boysset, l'autre par 
MM.Thellier de Poncheville ctLe Gavrian, ont, l'une 
comme l'autre, pour objet principal la simplification 
de la procédure pour la saisie — arrêt des salaires 
des ouvriers ou des appointements des employés et 
la diminution des frais d" justice. Sur ce ooînt la 
Chambre de commerce les approuve sans rés< rve. 

Mais ils différent sur laliniitatina do la saisie. M. 
Jaequemant n'accorde pas d'Immunité sur la partie 
des salaires ou dus appointements excédant 2.800 fr., 
tandis que M .Thellier de Poncheville demande la li
mitation de la saisie sur les salaires ou les appointe
ments quelle que soit leur importance. Sur ce second 
Çoint. la Chambre se rallie de nrélérence au projet 

hellier de Poncheville et Le Gi vrian, qui propose 
de déclarer totalement insaisissables les salaires in
férieurs A 3 francs par jour, et les appointements ne 
dépassant pas cent francs par mois, et, qui limite au 
cinquième la quotité saisissable sur la partie des sa
laires supérieure à 8 francs, et des appointements 
dénassant 1200 francs. 

Ici uno objection a été faite, c'est que l'auvrier 
ainsi protégé contre la saisie, ne trouvera plus, en 
cas de chômage ou de maladie, ni aide ni crédit chez 
les fournisseurs dont les intérêts sont aussi à consi
dérer ; mais le projet de loi y répond en proposant 
de permettre 4 l'ouvrier de céder son futur salaire 
en garantie de ses achats,4 concurrence d'un cinquiè
me jusqu'à 8 francs par jour, et de deux cinquièmes 
au dessus de 8 francs. 

Une autre objection s'est élevée contre l'article 5 
du projet da MM. Thellier et Le Gavrian. concernant 
l'affichage dans les ateliers. 

Cet article n'a aucune utilité pour personne et la 
Chambre en demande la suppression. 

Le projet de MM. Jacquemart et Boysset charge le 
tiers-saisi de procéder directement au paiement des 
collocations fixées par le juge de paix et dont le dé
tail lui aura été notifié par le greffier à l'aide d'une 
lettre recommandée. Cette disposition ne peut être 
préjudiciable 4 l'ouvrier débiteur. Un patron A la 
tète d'un établissement important qui absorbe toute 
son activité, acceptera difficilement chez lui des ou
vriers dont on saisirait les salaires, si la loi l'obli-
geait.dans lalarga mesure que comporte le projet à 
s'occuper d'affairas qui lui sont étrangères, et cela 
sous peine de 20 iraucs à 100 francs, sans préjudice I 

de dommages- intérê t s , s'il y a l i eu , de la part do 
toutes les parties intéressées. 11 serait plus rationel 
de lui faire verser le montant des retenues effectuées 
par lui aux mains du greffier qui serait chargé de les 
répartir 4 qui de droit. 

Sous ces réserves, la Chambre approuve en prin
cipe les deux proiets de loi, mais elle affirme ses 
préférences pour le projet de MM. Thellier de Pon
cheville et Le Gavrian, dont l'adoption par la Cham
bre des députés est désirable. 

11 est donné communication d'un Drojet de loi,,,,. 
tuellement A l'étude 4 la chamb.-e ces députés (4 |, 
commission des pétitions) et teidant 4 modifier j e g 
articles 281 4 284 du cade de comme-ce sur les co u . 
naissements. Ce projet dont l'auteur *st M. Alexa„. 
dre Gousset, directear du Comptoir des entrepôt8 e{ 
Magasins généraux, a été élaboré pa • lui 4 la s u t,, 
d'une étude inspirée dans l'intérêt du commerce ma
ritime, étude discutée et prise en cons'dération par 
le congrès internationnal du comrrerce et de l'in
dustrie. 

La Chambre de commerce de Roubaix, après dis
cussion, déclare s'associer unaaimemert au but pour
suivi par l'auteur, qui est d'empêcher les négociations 
frauduleuses des divers originaux d'un même con
naissement, et décide qu'elle appuyera aunrès des 
pouvoirs publics le p. ojet de loi en question, avec-
cette réserve, toutefois, qu'un seul counaissemeiit 
sera trrmférable conformément 41a résolution adop
tée par le congrès international du commerce et de 
l'industrie,dans sa séance plénière du 87 septembre 
1889; laa :elle résolution tend 4 ce que le connaisse
ment à ordre ou au porteur contienne la clause sui
vante : 

• Le capitaine du susdit navire déclare avoir établi, 
» en plus d'une copie pour lui, X . . . connaissements, 
» tous de même teneur et date, qu'il a signés et déli-
» vrés et dont un seul est transféraole. Celui-ci ac-
» conpli. laa autres devierdront nuls. 

» En ontre, la irention transférable sur l'un des 
» originaux, et la mention ron transférable sur les 
» autres, devraient être iœp.-irr.ées ou tracées en ca-
» ractères indélébiles. » 

SITUATION afiTftOROLOGI'Mi:. Roubaix. 
28 juin.— Hauteur barométrique 7u0. Température : 
A 7 heures du matin.. 16 degrés &.'.dessus de zéro. 
A l » du soir 22 degrés audessus de zéro. 
A 5 » • 22 degrés audessus de zéro. 

Paris, 30 juin. — La baisse signalée hier 4 Valen-
tia s'est propagée sur tout l'ouest de l'Europe et une 
dépression importante aborde aujourd'hui l'Irlande 
(Mullaghmore 740). Les pressions fortes de Vendée 
se sont retirées vers le large et le baromètre reste 
peu élevé sur les bassins de la Méditerranée. 

Les vents souff'ent d'entre S. et O. sur nos côtes 
océaniennes et sont forts par places ; ils tournent au 
Nord en Provence et fraichiaseit. Les pluies ont été 
générales sur l'Ouest du continent,assez abondantes 
en Bretagne. 

L i température baisse en Allemagne et vers Mar
seille, elle était ce matin de 12 degrés 4 Christian-
sund, 15 4 Moscou, Brest, 18 4 Perpignan et 24 A 
Constantinoplc. 

En France, les pluies reprennent et la température 
va s'abaisser. A Paris, le baromètre, stationnaire 
jusqu'à minuit, est descendu rapideuieut dans la ma
tinée, la baisse continue 4 midi. 

A Paris, hier, ciel nuageux, couvert la nuit *W*na 
Température : maximum, 21»5; minimum, îl*8. Ce 

matin, pluie depuis 7 heures. 

m 

CilBOMOUE LOCALE 
R C U B A I X 

L e s funérai l les d e M. V i c t o r G l o r i e u x . — 
Mardi matin ont eu lieu, 4 dix heures et demie, 
en l'église Notre-Dame, les funérailles de M. Vic
tor Glorieux, vice consul du Danemarck, membre 
du Tribunal de Commerce et administrateur de la 
Caisse d'Epargne do Roubaix. décédé 4 Moulogne-
sur-Seine le 27 juin 1890, 4 l'Age de 37 ans. 

L'afduenae était considérable. Nous avous re
marqué MM. A. Vinchon et P. Watme, adjoints 
au maire de Roubaix, MM. Hen-y Mathon, prési
dent de la Chambre de Commerce, Henry Bossut, 
ancien président du Tribunal de Commerce, Plu-
quet, maire de Croix, Corbière, lieutenant de gen
darmerie, et un grand nombre de notabilités in
dustrielles et commerciales. 

De nombreuses couronnes précédaient le cer
cueil.Nous n'en avons pas compté moinsde trente, 
dont quelques-unes offertes par le per
sonnel de la maison, lo Tribunal de Commerce, le 
Conseil d'administration de la Caisse d'Epargne 
étaient superbes. 

Citons encore, outre une plaqua en marbto 
blaneavee cette dédicace : A huer patron, 27 
juin 1890, les couronnes portant les inscriptions 
suivantes : 

Les ouvriers du tissage mécanique à leur p»-
tron; A Victor Glorieux, ses amir; le personnel de 
la filature; les ouvrières piqurières à leur patron; 
la préparation à son patron. 

Sur le cercueil, on avait placé la robe et la 
toque du magistrat décédé. 

Lss coms du poêle étaient tenus par MM. Drou-
lers-Prouvost,président du Tribunal de Commerce, 
Damortier-Cuignet. ohevsHer de la Légi a d'hod-
mênr et Adolphe Pronvost, juges du Tribuntl de 
Commerce, Henri Carré, juge suppléant, Léon 
Allart, consul Je Belgique, Alexandre Gâteaux, 
administrateur du la Caisse d'Epargne,Félix i'rou-
vost-Duviilars, _-i Saulnier de la maison Gri.-.y et 
Abbaye. 

Iinmédiatsnijnt après le corbillard, marchaient 
MM. les membres du Tribunal de Commerce, en 
robe, le3 greffier et commis-greffier, les huissiers, 
la courtiers-jurés, le conseil i'admiuistration de 
la Caisse d'Epz.rgne; puis venait la famille, et une 
fouie énorme, dans laquelle le personnel de la 
maison au grand complet. 

Au cimetière, M. Droulers-Prouvost a prononcé 
le discours suivant, devant la chapelle, où le corps 
a été déposé provisoirement : 

« Messieurs, 
» C'est sous le poiJsd'uue vive douleur que je viens 

sur cette tombe si prématurément ouverte, dire au 
nom du tribunal Je Commerce de Roubaix —un der
nier adieu 4 notre cher et regretté collègue M. Vic
tor Glorieux. 

» La perte que nous déplorons aujourd'hui, cause 
dans nos rangs un vide sensible ; elle est u n véri
table malheur pour tous, et j'obéis A un besoin de 
mon cœur, en même temps qu'A un devoir, en vous 
entretenant quelques instants ici du magistrat sym
pathique, de l'homme remarquable A tous égards qui 
vient de nous être enlevé. 

» Lorsque la mort se présente devant l'un de nous, 
et vient lui ouvrir l'éternité, le nombre de jours pas
sés sur la terre importe peu, mais il importe beau
coup que ces jours aient été utilement employés : — 
la vie de Vie tor Glorieux a été courte, mais peu 
d'existences ont été mieux remplies. 

» Victor «Horieux naquit à Roubaix de parent i 
foncièrement chrétiens qui lui iuspirèrent une fo 
vive et une piété éclairée; il fit au collège de Rou
baix d'excellentes éludes couronnées des plus bril
lants succès. Aussitôt ses études terminées, il passa 
quelques années en Angleterre et en Allemagne, et 
revint 4 Roubaix prendre sa place de travail dans la 
maison paternelle ; 

» Victor Glorieux était doué d'un esprit vif, d'un 
jugement sûr; il acquit très vite les connaissances 
industrielles et commerciales les plus complètes ; 
bientôt il fonda pour son compte personnel, une 
maison 4 laquelle il donna successivement un essor 
eoloss.il, et prit place 4 Roubaix 4 la tète de ces 
jeunes hommes d'élite qui — continuant les forte3 
traiitio ES de leurs pères — maredent dans la voie 
du progrès par le travail et l'honnêteté, et donnent 
fKKir l'avenir de uotre grande cité les plus belles 
espérances. 

» Tous les hommes de son Aqe.appréciant les quali
tés de Victor Glorieux,le considéraient pour ainsi dire 
comme leur maître : ils aimaient 4 le consulter et 
ses avis étaient toujours écoutés. 

» Il était membre de la caisse d'épargne et vice-
consul du Danemarck. 

» Kn janvier 1888, il était désigné par les électeurs 
consulaires qui lui confièrent le mandat de juge 
suppléant ; — en décembre 1889, son mandat fut re
nouvelé avec une énorme majorité de suffrages — 
attestation non équivoque de l'estimo universelle 
dont il était entouré. 

» M. Victor Glorieux apporta au Tribunal de com
merce les solides qualités de son jugement; — ily ap
porta l'amour du travail, lo dévouement au devoir 
professionnel, cette intuition fine du vrai et du juste 
qu'il possédait au plus haut degré.et.mirdessus-tout. 
un caractère ferme et plein de franchise qui lui atti
rail toutes les sympathies. 

» Il était le plus jeune d'entre nous, son concours 
devait nous être acquis pour longtemps I Hélas : 
Pourquoi faut-il qu'A iiU ans ce cœur généreux, 
cette belle intelligence nous soient ravis comme par 
un «oup de foudre. 

» Devant l'immense douleur qui accable sa jeune 
femme et toute sa famille, je ne saurais dire qu'un 
mot : Consolez-vous! Victor Glorieux n'avait que 
des amis, il rendait service A tous, il aimait et se
courait les pauvres, il a reçu la récompense du juste, 
car, après tout, quand vient 4 sonner l'heure 
solennelle du départ, ce qui pèse le plus dans les ba
lances de Dieu, c'est le dévouement et la charité. 

» Mon cher, mon bien-aimé collègue, en apportant 
sur votre tombe l'expression de mes vifs regrets, je 
vous dis adieu, au nom de tous les membres du tri
bunal, au nom de tous vos amis. 

Victor Glorieux, adieu, ou plutôt au revoir dans un 
monde meilleur. » 

A midi et demi, la cérémonie était terminée. 

U n i n c e n d i e s'est déclaré, dans la nuit de 
lundi a mardi, dans les magasins de MM. W'eerts 
Papon et Cie, négociants on laines et cotons, rue 
de Rome. 

Le feu a été aperçu, vers minuit et demi, par 
des ouvriers qui passaient dans la rue. 

Ils avertirent M. Weerts, qui habite une maison 
attenante aux magasins, et lorsque celui-ci descen
dit dans la cour de l'établissement,uu corps entier 
de bâtiment où étaient les ateliers de lavage, et 
les bureaux, ne formait déjà plus qu'un brasier. 

Les voisins organisèrent aussitôt les secours, 
mais tentèrent vainement d'enrayer la marche du 
feu. 

Ils réussirent néanmoins 4 sauver une dizaine de 
balles de laine et les livres de la comptabilité. 

-Heureusement les pompiers ne tardèrent pas 4 
arriver avec la pompe 4 vapeur, qui fonctionna 
immédiatement, en même temps que plusieurs 
pompes 4 bras. 

GrAce 4 leur énergie et 4 leur dévouement, nos 
vaillants pompiers purent circonscrire le feu,et évi
ter ainsi de grands dégâts.La salle des machines, 
la maison d'habitation et un immense magasin de 
matières sèches, ont été préservés, de même que 
les ateliers d'une scierie mécanique, situés de 
l'autre coté de l'établissement, rue d'Italie. 

A deux heures tout était terminé. Du bAtiment 
incendié, il ne reste que les murs. Une assez grande 
quantité de laine et de coton, a été détruite. Les 
uégâts, couveits par des assurances 4 trois com-
pagnies,s'élèvent, pour le bAtimert et les marchan
dises 4 cinquante mille frarcs environ. 

Les bâtiments étaient neufs: ils ont,en effet, été 
terminés au mois de janvier. 

Le feu avait pris naissance dans une place con
tenant des déchets, ei située derrière les bu
reaux. La eau«e est inconnue. 

Vers neuf heures du soir, un ami de M. Weerts 
était venu l'avertir qu'il y avait dans le quartier 
une forte odeur de brûlé. M. Weerts avait aussi
tôt visité tout l'établissement mais n'avait rien 
remarqué d'anormal. 

Sur le lieu du sinistre se trouvaient M. Pierre 
Destombes, adjoint, plusieurs conseillers munici
paux, M. Horber, commissaire du quartier, de 
nombreuses escouades d'agents et plusieurs bri
gades de gendarmerie. 

L'égrout co l l ec t eur . — Une nouvelle inonda
tion s'est produite, lundi après-midi, dans l'égout 
en construction rue Neuve. Les ouvriers avaient 
installé un iqueduc provisoire pour les eaux, lors
que, par suite des pluies torrentielles qui sont 
tombées, cet aqueduc s'est ouvert et l'eau a fait 
irruption dans la tranchée, envahissant la Maçon
nerie qui venait d'être faite. 

Cette inondation, la troisième depuis le com
mencement des travaux, va de nouveau occasion
ner du retard dans l'achèvement de l'égout collec
teur. 

Locat ion d e terrains appartenant a u x 
H o s p i c e s . — Pendant huit jours, da 7 au 14 
juillet prochain, les délibérations et l'arrêté rela
tif 4 cette location Beront déposés au secrétariat 
de la mairie, afin quo les habitants puissent en 
prendre connaissance. 

A l'expiration de ce délai, le 15 juillet, de 3 4 4 
heures du soir, M. Vincent, conseiller d'arrondis
sement à Mouveaux, recevra, dans l'une des salles 
de l'Hôtel-de-Ville, les réclamations et observa
tions relatives au dit projet de location. 

L e s rapports des d é l è g u e s à l ' expos i t ion 
d e 1 8 8 9 . — La commission spéciale se réunira 
mardi, lerjuillet, 4 cinq heuresdu soir, pour exa
miner la question du classement des rapports des 
délégués 4 l'exposition universelle de 1889. 

U n su ic ide . — Lundi matin, vers neuf heures 
et denre, des habitants de la cour Desrousseaux, 
rue de l'Épeule, om trouvé pendu, dans son do
micile, Mme Adeline Vanbuffel, femme Beus-
cart. 

On ignore les causes de ce suicide. Le corps était 
suspendu 4 la rampe de l'escalier. Mme Bouscart 
était âgée de 55 ans. 

Radent, marchand de brosses, rue du Curé, s'était 
engagé, lundi vers deux heures et demie de lapres-
midi,dans le contour Saint-Martin, conduisant une 
charrette à bras. 

Au même moment arrivait 4 fond de train, ve
nant de la rue du Pays, une voiture de place. La 
rue faisant 4 cet endroit une forte courbe, l'enfant 
n'eut pas le temps de se garer et l'équipage, après 
avoir accroché une des roues de la charrette, ren
versa le jeune conducteur qui fut jeté sur le pavé 
en face le magasin de bonneterie de Mlles Bien
fait. 

Quelques personnes se portèrent aussitôt au 
secours du jeune blessé qui fut conduit chez M. 
Zborowski, pharmacien. Le pauvre enfant a reçu 
de graves contusions aux jambes et sur tout le 
corps. 

U n acc ident d e machine . — Au moment ou 
la machine se mettait en marche, lundi matin, 
dans l'établissement de MM. Delattre père et fils, 
rue de Soubise, les dents de la roue d'engrenage 
qui met en mouvement l'arbre de transmission du 
tissage, se sont brisées et tout travail a du être 
arrêté. 

Les réparations ont commencé immédiatement 
et on compte que les ouvriers tisserands pourront 
reprendre le travail mardi matin. 

res, a été également saisi, l'un des co;npèiv 
conduit au poste : C'est le nommé Henri Demeyci, 
Agé de 21 ans, demeurant rue Decrême. 

U n enfant g r i è v e m e n t b l e s s é . — Un jeune 
garçon de treize ans, employé chez M. Dujardin-

U n a c c i d e n t a l ' éco le d e natat ion. — Après 
avoir pris un bain, un jeune homme de 18 ans, 
Charles Morelle, voulut faire quelques exercices 
au trapèze. Mal lui en prit, car, au moment où il 
se trouvait sur le portique, il perdit lVquilibre c t 
tomba de tout son poids sur la tête. 

Dans sa chute il s'est fait une blessure grave 4 
la langue. 11 a reçu des soins de M. Divry et a 
ensuite été reconduit 4 son domicile. 

L e s n o m b r e u x promeneurs qui se sont ren
dus,dimanche,rue de l'Oaiiro-l. t, ont pu voir le jeu 
populaire du « Moulin du Diable » et qui consiste 
en une immense roje à laquelle sont adaptés qua
tre petits chariots. 

Une fillette d'environ sept ans était montée 
dans un de ces chariots quand elle se pencha et 
reçut sur la tête un coup de pied si violent d'un 
gamin, qui se trouvait au-dessus d'elle, qu'elle fut 
jetée 4 terre. 

Des cris d'épouvante se firent entendre parmi 
les spectateurs. On arrêta le manège et on dégagea 
la malheureuse enfant qui en sera quitte pour quel
ques jours de reposées blessures qu'elles a reçues 
n'étant pas graves. 

N e pas confondre . — M. Ernest Depauw, re
présentant de commerce, cafetier 4 la laiterie du 
parc de Barbieux, nous prie de dire qu'il n'a rien 
de commun avec son homonyme, arrêté, samedi 
soir, pour bris de clôture, rue des Fabricants. 

L e g e n d r e de Mme Jean F.. . , cabaretière, 
Grand'Rue, sortait,lun4i soir.vers huit heures, et 
demio dô chez sa belle-mère, quand il reçut de 
celle-ci, en pleine figure, une chope qui lui fit au 
front une blessure de 5 à 6 centimètres de profon
deur. 

Un docteur, qui fut appelé sur le champ, or
donna le transfert du blessé 4 l'Hôtel-Dieu, pen
dant que les agents conduisaient Mme F... au 
poste. 

D e u x r i x e s — La première a eu lieu rue de 
l'Ommelet,dimanche vers sept heures du soir, et a 
eu un nombre considérable de témoins, les pro
meneurs étant nombreux 4 l'occasion de la ducas-
se du quartier. 

Un jeune homme de 18 ans, Louis V . . . , à la 
suite d'une discussion avec un ouvrier tisserand 
Gustave B . . . reçut de ce dernier un violent coup 
de tête dans la poitrine. Le jeune homme tomba 
et fut relevé par... un agent de police, qui dressa 
procès-verbal contre Gustave B... 

— C'est dans la rue de Mouveaux que s'est 
passée la seconde rixe. Deux charbonniers, 4 la 
suite d'une discussion, se mirent tous deux, di
manche, dans une épouvantable colère et ne trou
vèrent rien de mieux, pour vider le différend, que 
de recourir aux coups de pied et aux coups de 
poing. 11 a fallu l'intervention de la police pour 
les séparer. 

U n v o l d e la ine a été commis, dans la nuit 
de samedi 4 dimanche, au tissage de M. Richard 
Desrousseaux, chemin de la Makellerie. 

Des malfaiteurs, restés inconnus, ont brise la 
serrure d'une petite porte donnant accès aux ma
gasins et ont enlevé cinq balles de laines mérinos 
d'une valeur totale de cinq mille franc environ. 

On a retrouvé, le lendemain matin, 4 quelques 
mètres de l'établissement,une forte corde, que l'on 
suppose avoir permi 4 descendre les balles. Une 
enquête est ouverte. 

Une disparition. — Un enfant actrois ans, Jesepti 
Aïnlry, a disparu depuis lundi a midi, du domicile 
de ses parents,rue Arehimède, 2\'. 

i !et enfant était rentré de ! école depuis environ une 
d. nu heure, quand il quitta sa mère et partit dan i la 
rue. Quelques personnes l'ont aperça rue de l'.-Vtma, 
suivant un employé charge d ouvrir les bouches 
d'eau. 

L'enfant était vêtu d'une robe noir.', de bas noirs, 
d'une paire de pantoufles A rayures rouges et Tartes; 
il etaii nj-lete. 

Un accident de voiture. — i.'ne i urenaad la 
légumes et de fruits suivait, dimanche, vers d<-ux 
heures de l'après-midi.la rue Je la Faase-anx-Ch< nef 
quand, à l'angle de la rue du Fontenoy, le cheval. 
qui était attelé A sa voiture, glissa et tomba sur le 
pavé. 

Les brancards de la voiture furent brisés ct les 
fruits dégringolèrent sur la chaussée. La marchand • 
fut egalenieht projetée surlesol. au:s elle en a été 
quitte pour quelques contusions sans gravité. 

Une scène de ménage avait attiré un rassemble
ment.lundi,A midi dans la rue de l'Epeule en face de 
la fabrique de M. E. Rsusselie. 

Le mari et la femme s'injuriaient A l'envie. A pro
pos d'argent. La police est arrivée et A l'aide d'un 
procès les a fait rentrer tous deux dans le calme le 
plus complet 

Les j e u x de hasard. — Ce genre de distraction 
parait se développer à Roubaix,car depuis quelques 
jours, la police en a découvert un certain 
nombre. 

Kn voici encore uu à ajouter à la liste déjA 
longue. 

Deux jeunes gens de 20 et 15 ans. Désiré Bar.m et 
Oscar Ferelle, avaient installé,dimanche,un jeu pro
hibé dans la rue Cugnot; l'enjeu était modeste : dix 
centimes seulement. Malgré cela, des agents qui 

Passaient par là ont dressé une contravention aux 
eux jeunes gens. 
— Lundi soir, un autre jeu de poser-marquer, ex

ploité 4 la ducasse du Jean-Ghislain par deux compè-

Les ivrognes. — Le nombre des ivrognes a aug
menté, dimanche.dans d'inquiétantes proportions. 

Rue Ste-Elisabeth, vers sept heures du soir, un 
onvrier fileur, Joseph C . . . , frappait, avec une ex
trême violence, une malheureuse femme, Marie 
Taupe. Il était rentré dans un état de grande surex
citation A la suite de copieuses libations et, quand les 
agents sont arrivés au secours de la malheureuse 
femme, elle avait ses vêtements en lambeaux et por
tait sur tout le corps les traces des coups qu elle 
avait reçus. C . . . a été mis au dépôt. 

A onze heures du soir, rue Lacroix, un apprèteur, 
Emile C. . . insultait tous ses voisins. Ces apostro
phes ne plurent que très médiocrenreit A un passant 
qui s'empressa d aller porter plainte.Quand les agents 
arrivèrent,C.... recommença ce qui lui valut d'être 
conduit au commissariat de la rue Saint-Joseph. 

Deux individus, légèrement allumés, Alfred D . . . 
et Jules D . . . se battaient avec fureur, vers 7 heures, 
dans 1 estaminet de Mme Mongin.Grand'itue.Voyant 
dans quel état se trouvaient ses clients,la cabaretière 
leur refusa A boire. Ce refus irrita tellement les 
deux individus qu'ils se mirent 4 briser les ve..es. 
les chaises et tout ce qui leur tombait sous le main. 
Ils étaient occupés 4 cette vilaine besogne, quard la 
police fit irruption dans la salle et calma Tarde • • l'e 
ces personnages turbulents en leur dressant procès-
verbal. 

Les épaves. — Un coupon du Crédit Foncier (em
prunt de 1863), a été trouvé, lundi matin, sur la voie 
publique, et déposé au bureau du commissariat cen
tral de police ou on peut aller le réclamer. 

Lannoy. — Dans la dernière séance du Conseil 
municipal de Wattrelos, et 4 propos de l'organi
sation d'un festival pour 1891, l'honorable M. De-
bouvry a dit : 

n Je connais une commune voisine qui, pour un 
» festival, a, au moyen de la perception des chai-
» ses, qu'elle avait empruntées 4 l'église, réussi 
» à couvrir ses frais. Je tiens ce renseignement de 
» II. le maire de Lannoy, qui m'a certifié que la 
» fête n'avait absolument rien coûté. » 

Nous recevons une lettre de quelques contribua
bles de Lan/toi/, qui protestent contre cette aftlr-
tion de M. Débouvry. 

Cette lettre nous assure que les chaises ont été 
louées 4 Roubaix, et que les frais du festival — 
2,500 fr. — n'ont pas été payés avec la recette 
insuffisante provenant de la location de ces 
chaises. 

Croix. — Le banquet annuel de la société de se
cours mutuels, fondée en 1845, a eu heu, dimanche 
aprè3-midi, chez M. Beausire, place St-Martin. 

La plus franche cordialité n'a cessé de régner pen
dant tout le repas. 

— Une rixe, dont le motif est inconnu, a eu lieu 
dimanche A midi sur la place entre le nommé Pierr e 
Lable, Agé de 55 ans et un étranger 

Pierre Lable a été projeté sur le trottoir par son 
adversaire et a reçu A la tête une blessure assez 
grave. La police a dressé precès-verbal. 

Wasquehal .— Un cordonnier M. V... et son 
client M. A... L... se sont livrés hier A une scène de 
pugilat qui a nécessité l'intervention de la gendar
merie. 

Wattrelos . — La fraude. — M. Fecquet, lieute
nant des douanes, étant en tournée, dimanche der
nier, avec le préposé Guillambé, a arrêté la voiture 
de M. C.. . , dans laquelle se trouvait une certaine 
quantité d'allumettes. Mme C.. . et sa domestique 
ont été mis en état d'arrestation. 

— Les préposés Dubois et Top ont également mis 
en état d'arrestation une femme de 55 ans. Adélaïde 
L . . . . née à Flerkem (Belgique). Cette femme était 
porteuse de tabac hAché, de labac en peudre, décalé 
brillé et de café vert, d'allumettes et de pétrole. 

— Entre voisines. —Une scène de brutalité ass&z 
grave a eu lieu au hameau du Crétinier. dimanche 
soir, entre deux voisines Mme D . . . et Mme Z.. . A 
la suite d'une discussion ces deux femmes se sont 
empoignées eteoinme Mme L... avait été vaincue elle 
s'est emparée de plusieurs briques qu'elle a lances 
dans \"s carreaux de sa voisine. Une enquête est 
ouverte. 

Une affaire du même genre s'est passée à la même 
heure au hameau du Sartel. Mme Delplace a été vio
lemment maltraitée par Mme P . . . . voisine, et la 
discussion,qui s'était élevée entre elles.a fini par de3 
coups de poing. La police informe. 

Une agression. — Dimanche soir, M. Dïsbar-
bieux. habitant au hameau du Touquet, rentrait, 
vers onze heures, à son domicile. Arrivé près de 
l'endroit appelé les Trois pierres, il fut assailli par 
une bande de plusieurs individus qu'il ne connais
sait pas et qui le frappèrent avec un casse-téte au 
visage. 

M. Desbirbieux cria au secour- c» qui nrit les 
malfaiteurs en fuite. Lesv es.ns. ayant enteridi ses 
cris,accoururent et réussir ..ni s reconnaître U] 
des malfaiteurs, qui sont activement recherches. 

— Un vol.— Dans la nuir de dimanche Alui i i , 
des malfaiteurs, restés jusqu'ici inconnus, ont «ni-'vé 
plusieurs mètres de tuyau ne dans une mni-on 
en construction appartenant a M Hespel. marchand 
épicier,et situ, e dans le quartier du < 

Deux ou trois vols ('a même genre ont été ég:ile-
m n l commis dans différents hameaux de la com
mune et la t içon dont .es vol- ent été perpétrés indi
que qu'ils sont l'œuvre des mêmes individns. 

— Des gamins de dix et douze ans, parmi lesquels 
si trouvi nt les frères D . . . , ont eu la singulière idée 
d'ailer démolir des tonneaux dans la co-r d'un tonne
lier. 11. Devus. et de prendre les cercles enfer qui 

•ii nt. 
On suppose que c'est pour se servir des eerclra 

dans le jeu ducero ui qu'ils ont commis cette dépré
dation. Mais M. Devos a porté plainte et une en
quête est ouverte. 

— l'n porteinonnaie. contenant une somme impor
tante, a été trouvé, lundi matin, à Wattrelos. par M, 
Laversièie. sous-brigadier des douanes, et rapparié 
au bureau du commissariat de polici, où on peu*, le 
réclamer. 

Fiers.— Une agression. -•- Dimanche soir, vers 
dix heures. M. Achille Mulliez regagnait tranquille
ment son domicile quand. tout-A coup, il fut assailli, 
sans aucune provocation de sa part, par quatre 
individus qui le terrassèrent et le rouèrent de 
coups. 

Cette scèue se passait A qaelques mètres du bu
reau de tabac qui se trouve au pont du Brceucq: des 
voisins entendirent les cris de M. Mulliez et se por
tèrent à son secours. Mais les malfaiteurs prirent la 
fuite et il fut impossible de les rejoindre. 

M. Mulliez a été reconduit à son domicile dans uu 
état alarmant. 

Bais ieux — L'érection d'un calvaire aura lieu le 
5 oct br« prochain à Saint-Martin. La cérémonie 
promet d'être très belle. 

Pilules Suisses / 
Le médicament le plus populaire de France. 

Exigez sur l'étiquette bien connue, le timbre du 
gouvernement. La boite de 50 pilules 1 fr. 50 dans 
les pharmacies. 23U7d 
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Puis, se trouvant sans ressources, i't devait 
éviter de les irriter ; car ils avaient amassé de pe; 
tits capitaux qui, s'ils voulaient les lui confier lu1 

permettraient de reconquérir une belle position. 
Attendons, disait-il en terminant sa lettre. Atten
dons et aimons-nous ! » 

Courage, mademoiselle, s'écria Robert. Et, 
«royez-en moi, la fin de vos douleurs n'est peut-
être pas éloignée. 

Ooquia de Marsébert ! fit le commandant. 
Et comme il voyait le visage de son neveu se 

crisper, il ajouta : 
Je parle du fils ! 

Robert, en quelques mots, dit à ses deux amis 
que son départ devait être secret, et qu'il viendrait 
bientôt les rejoindre, pour lutter ensemble contre 
l'adversité. H était dix heures moins dix minutes. 
Jtebert n'avait plus que trente-oinq minutes devant 
lui. Il se rendit rue Milton et ramassa conseien-
jlsussiacint le bouquet qui lui avait été jeté par-
deeans le mur. 

Mes advérsaires,en ne me voyant pas demain 
matin, se dit-il, supposeront que j'ai eu peur de 
venir ea plein jour, et lorsque le commandant se 
rtmlltti ici, A ma place, 1* nuit, ils prendront leurs 

suppositions pour la réalité. Us mettront quelques 
jours à deviner quej'ai quitté Paris ; et, quand ils 
s'en apercevront, j e saurai bien si Yvonne court 
réellement un danger. 

A dix heures vingt-cinq minutes, il prenait le 
rapide 4 la gare Saint-Lazare. A quatre heures 
douze minutes, il arrivait 4 Ecouffiant. Eeoufliant 
est un village de mille 4 douze cents habitants,situé 
au confluent de la Sarthe et do la Mayenne. Mal
gré le désir qu'il avait de se mettre aussitôt en 
campagne, Robert eut la prudence de s'entermer 
dans une chambre d'auberge. 

— 11 est probable, pensa-t-il, que les personna
ges chargés de surveiller Yvonne ne sont pas loin ; 
et il est bien inutile qu'on me voie. Mais, cette 
nuit, il faut que je réussisse 4 pénétrer dans le 
château des Marsébert. 

Yvonne lui avait souvent décrit ce château, que 
son père avait acheté, au milieu d'un pays presque 
désert, pour y trouver le repos. Il connaissait le 
chemin qu'il devait suivre pour s'y rendre : d'abord 
la grande route ; puis, 4 un carrefour, une ave
nue bordée de grands arbres qui menait au châ
teau. Jusque-14 aucune difficulté ne pouvait sur
gir ; mais arrivé au bout de l'avenue, on trouvait 
un assez large fossé qui faisait tout le tour de la 
propriété. Enfin, le fossé franchi, il ne restait plus 
qu'un grand parc 4 traverser. 

Robert se fit servir son dîner dans sa chambre ; 
il eut envie d'interroger la servante, mais, dans la 
crainte d'une indiscrétion, il se tut. La servante 
lui demanda s'1 aurait besoin d'autre chose ; il ré
pondit : 

— Rien, merci, que mon lit et une bonne nuit 
de repos. 

Tandis qu'on enlevait le couvert, il eut l'air de 
préparer sa chambre comme s'il allait se coucher. 
Et, dès qu'il fut seul, il éteignit sa lumière. Jus-
qu'4 dix heures, il y eut du bruit dans l'auberge ; 
mais, 4 partir de ce moment, un grand silence se 
fit. Robert ouvrit doucement sa porte et descendit 
au rez-de-chaussée. Au pied de l'escalier se trou
vait une porte vitrée, recouverte d'un rideau, qui 
donnait accès dans une salle commune servant 4 
la fois de cuisine, de salle 4 manger et de café. 
Robert fut étonné de n'entendre aucun bruit, quoi
que la pièce ffit éclairée, il écarta un peu lo rideau 
et aperçut, dans un coin sombre de la salle, qua
tre hommes qui causaient 4 voix basse. Ces quatre 
hommes étaient penchés de telle façon sur la table 
que Robert ne pouvait distinguer leur visage. 

— Comme je ne veux me laisser voir par per
sonne, se dit-il, j e vais chercher un autre chemin. 

11 avait pensé, en effet, que la salle commune 
était vide, et que, comme elle aboutissait 4 la rue, 
il pourrait sortir de 14 sans être vu. 11 revint donc 
sur ses pas et remonta dans sa chambre, qui était 
au premier étage ; il ouvrit la fenêtre et regarda 
dans la rue qui s'étendait au-dessous de lui, som
bre et déserte. Un arbre était planté près de sa 
fenêtre. Il s'accrocha 4 uns branche ; la branche 
plia et le descendit doucement 4 terre, devant une 
des fenêtres de la salle commune. Quoiqu'il eût 
fait un bruit 4 peine perceptible, les quatre hom
mes qui causaient en dedans l'avaient entendu. 
Un d'eux se détacha de ses compagnons et vint 4 
la fenêtre. Robert devina le mouvement » l'ombre 
qui se remuait contre le rideau et vivement se 
glissa derrière l'arbre. L'individu ouvrit la fenêtre, 
regarda dans tous les sens et dit 

— Non, ce n'est rien. 

Robert pensa : 
— Pour que des gaillards s'inquiètent d'un bruit 

aussi léger, il faut que leur conscience ne soit pas 
parfaitement tranquille. Bail 1 Tant pis I Cela ne 
me regarde pas. 

Et, avec uu geste d insouciance, dès que l'indi
vidu eut refermé la fenêtre, il fit un bond qui le 
jeta dans l'ombre ; puis il s'éloigna rapidement de 
l'auberge. A une certaine distance, il reconnut les 
bâtiments de la gare ; il n'avait qu'à marcher en 
sens inverse. Arrivé 4 une centaine de mètres, il 
se retourna et distingua la lumière de la Balle 
commune de l'auberge qui traversait toute la rue. 
11 oontinua son chemin ; mais, auss tôt, comme il 
lui semblait entendre du bruit derrière lui, il se 
retourna encore. Dans le mimbe lumineux qui 
coupait la rue, quatre ombres maintenant sa mou
vaient. 

— Ah ç.4, est-ce que l'on me suivrait ? Heureu
sement, la nuit est noire. 

U se mit 4 eourir, bien légèrement sur la pointe 
des pieds. De temps on temps, il s'arrêtait, se 
coût hait sur la terre et écoutait. Les autres arri
vaient, pressant aussi le pas. Au bout d'une heure, 
Robert trouva le carrefour qu'Yvonne lui avait 
indiqué ; il laissa la grande route et .s 'engagea 
dans l'avenue qui menait au château, Dans la nuit 
sombre,il ue pouvait encore apercevoir le château, 
grande habitation basse, enteurée d'arbres ; mais 
il venait de reconnaître 4 gauche une immense 
tour, sorte de ruine qui se dressait au milieu d'un 
champ, et qui se trouvait 4 on kilomètre environ 
du château. 

— Une vraie tour 4 revenants, lui avait dit 
Yvonne, et qui est d'ailleurs inhabitée. 

Tandis qu'il cherchait 4 s'oriente*, les quatre 
individus qui avaient fini par eourir, aviM-nt atteint 
le carrefour. Robert comprit qu'ils s'arrêtaient. 
S'ils allaient s'engager comme lui dans la longue 
avenue ? S'ils étaient des domestiques du château ? 
Plein d'anxiété, il se remit à courir et, en deux 
minutes, fit plus dé trois cents mètres : voyant 
alors un énorme tronc d'arbre, il y grimpa.Il était 
temps. 

Déjà, les hommes, qui avaient pris le pas de 
course, n'étaient plus qu'4 une trentaine de mè
tres. Au moment où ils arrivaient près de l'arbre, 
Robert s'aperçut qu'une partie du tronc était ver
moulue. 11 donna un vigoureux coup de pied et 
glissa presque entièrement dans une sorte de ca
vité humide. 

— Hein ? Avez-vous entendu dit un des hom
mes. 

— Bah 1 fit un autre, tu es fou. 
— Je vous dis que quelqu'un nous observait dans 

l'auberge, que quelqu'un nous a précédés sur la 
route... Et ce quelqu'un s'est évanoui tout d'un 
coup... Moi, j e ne vais pas plus loin sans lui avoir 
fait son affaire. Cherchons. 

— Soit ! Cherchons. 
Robert entendit qu'on piétinait autour de son 

arbre. On cherchait dans les champs, dans les 
fossés; même, un des hommes monta sur le bout 
d'une des branches de l'arbre et le secoua avec 
vigueur. Puis, il y eut quatre gros rires : 

— Sommes-nous bétes de nous faire des idées 
pareilles ! 

Et pendant quelques minutes les quatre hom

mes demeurèrent 14, silencieux, comme atten
dant. Enfin, il y eut un bruit de pas qui retentit 
4 une certaine distance et qui se rapprocha peu 
4 peu. 

— Voici mon ami, dit uu des hommes; je 
savais bien qu'il serait 14 4 l'heure. 11 est toujours 
exact. 

— Pourvu qu'il soit exact 4 payer, répliquèrent 
les trois autres. 

— Ça, j'en réponds, sur mon honneur. 
Robert souillait d'impatience,furieux de ne rien 

comprendre au milieu deces paroles bizarres.de ce 
rendez-vous donné en plein champs. Tout cela lui 
semblait sinistre. U écoutait ces voix qui pariaient 
avec uu accent 4 la fois aigu et traînard, l'accent 
des mauvais drôles des faubourgs parisiens. La 
voix du nouveau venu était toute différente, une 
voix nette, sèche, une voix de commandement. 

— C'est bien, avait-il dit en arrivant ; voua 
êtes exacts. Seulement, vous avez passé la soirée 
dans l'auberge d'Kcouftlant ; je vous avais recom
mandé cependant de ne pas vous laisser voir. 

— Bédame ! dit l'un d'eux, fallait bien se rincer 
un peu la dalle, avant une pareille expédition. 

— D'ailleurs, dit celui qui semblait diriger l'ex
pédition, on n'a vu personne 

— Suffit ! répliqua sèebmnr.t le nouveau venu ; 
mais rappelez-vous que mes ordres doivent tou
jours être exécutés ponctuellement. 

— Bon! b o n . . . Bref, comment fera-ton le 
coup de cette nuit ? 

.— Ecoutez-moi bien» 
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